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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

HAUTE-LOIRE
Extrait du Registre des délibérations

du bureau du conseil d'administration

Séance du 13 février 2024

Membres en exercice : 4
Présents : 2
Procurations : 2
Nombre de votants : 4

Votes pour : 4
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation :

12 janvier 2024

DÉLIBÉRATION   BU 2024 - 001

Approbation du procès-verbal du bureau du 19 décembre 2023

L'an deux mille vingt-quatre, le 13 février, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 2 présents,
à savoir :

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ,

> Mme Sophie COURTINE, 3ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance :

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ;

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ;

> Commandant Eric FEREZ, chef du groupement formation.

Etaient excusés avec procuration

> M. Michel CHAPUIS, 1er Vice-Président du bureau du conseil d'administration ; procuration à
Madame la Présidente ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration ,
procuration à Madame la Présidente.

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception
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DÉLIBÉRATION   BU 2024-001 : Approbation du procès-verbal du bureau du 19 décembre
2023

Le procès-veriDal de la séance du bureau du conseil d'administration du 19 décembre 2023 a été transmis
aux membres.

Les membres du bureau du conseil d'administration adoptent à l'unanimité le procès-verbal de la
séance du 19 décembre 2023.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT
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L'an deux mille vingt-trois, le 19 décembre, à 12 h 00, le bureau u consei a ministration u ervice
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27
du code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de
M'ne Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de
3 présents, à savoir :

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ,

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration

> Mme Sophie COURTINE, 3ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ;

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ;

> Commandant Pascal PERRIN - chef du groupement technique ,

> Commandant Philippe GALTIER - chef du groupement ressources humaines ,

> Commandant Nicolas BOUCKAERT - élève colonel à l'ENSOSP.

Était excusé :

> M. Michel CHAPUIS, 1er Vice-President du bureau du conseil d'administration ;

La séance débute à 12 h 00.

SDIS 43 DIR - Bureau du conseil d'administration - 19 décembre 2023
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1 Approbation du procès-verbal du bureau du 14 novembre 2023

Le procès-verbal de la séance du 14 novembre a été transmis aux membres du bureau.

Après avoir entendu l'expc»sé, les membres du bureau valident le procès-verbal du bureau
du 14 novembre 2023.

2 Pilotage de rétablissement

2.1 Information concernant la convention de prestation ENSOSP relative à l'immersion
professionnelle d'un élève colonel

Les lauréats du conours et de l'examen professionnel de colonel, session 2023 ont intégré
l'ENSOSP le 1er novembre dernier pour une durée de 32 semaines d'apports théoriques et pratiques,
tels que des stages d'observation et d'application représentant un ensemble de cinq modules.

Le 5ème module est constitué d'immersions professionnelles. Celles-ci ont pour but de confronter
l'apprentissage des compétences théoriques et pratiques par des mises en situation. Durant cette
période, les élèves colonels sont amenés à parfaire leurs connaissances relatives à leur
environnement professionnel futur, à mieux connaitre leurs interlocuteurs et développer leur capacité
à travailler dans un contexte interministériel.

En accord avec le conseil départemental et la Préfecture, le SDIS 43 a souhaité contribuer à
l'immersion professionnelle d'un élève colonel au sein de 3 structures du département de la
Haute-Loire sur les périodes suivantes :

> SOIS : ....................................... du 4 au 22 décembre 2023 ;
> Conseil départemental : ......... du 29 janvier au 11 février 2024 ;
> Préfecture : ............................. du 18 au 31 mars 2024.

Ainsi, une convention de prestation ENSOSP est en cours de signature au bénéfice du Commandant
Nicolas BOUCKAERT issu du SDMIS.

Les frais de logistique engagés par le SDIS 43 néossaires à l'immersion de l'élève colonel seront
intégralement remboursés par l'ENSOSP.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau prennent acte de cette information
concernant la convention de prestation ENSOSP relative à l'immersion professionnelle d'un
élève colonel.

SDIS43 DIR - Bureau du conseil d'administration 19 décembre 2023
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2.2 Déploiement du renforcement des effectifs en SPPNO

Le CST du 15/1 1/2023 a rendu un avis favorable au renforcement sur 4 ans de 6 SPPNO pour les pools
opérationnels du SDIS 43.

Ce renforcement fait suite à une proposition de modification des Potentiels Opérationnels Journaliers, par
le Groupe de travail « Pool Ops ».

Ce groupe de travail s'est appuyé sur :
Des analyses statistiques prenant en compte :

o L'évolution de la sollicitation opérationnelle,
o L'évofution de la disponibilité des SPV;
o L'autonomie opérationnelle des CIS ;
o La tenue actuelle des POJ au CIS Le-Puy-en-Velay

Le contrat opérationnel défini dans le SDACR 2023.

Des éléments de contexte et de prospectives :
o Évolution des risques et menaces;
o Vieillissement des effectifs de SPPNO;
o Tension sur la disponibilité des SPV sur certains secteurs du département,
o Vieillissement de la population et tensions sur les acteurs de la santé ;
o Dynamisme économique du département et aménagement du territoire.

Le POJ du CIS le Puy-en-Velay passera donc de 12 à 11 SPP et celui du CIS BRIOUDE de 4 à 6 SPP
en journée semaine.

BESOINS

CTA CODIS

CIS LE PUY

JOUR
(07h00-19h00)

3

1 CDS G 24
20TAUG12

1 ASTREINTE

11
9 G 24
2G12

NUIT
(19h00-07h00)

3
1 CDS G 24

2 OTAU G 12

1 ASTREINTE

9

9 SPP G 24

CIS BRIOUDE

6
G 12 0

Afin de limiter l'impact sur les effectifs, l'arrêt de la conduite de la VLS du CHER permet de récupérer
l'équivalent de 5 postes de SPPNO pour d'autres emplois opérationnels. De plus, des mesures de
réorganisation des groupements fonctionnels permettent de récupérer l'équivalent de 2 postes de SPPNO
pour des emplois opérationnels, soit au total 7 SPPNO.

Néanmoins, pour atteindre l'objectif de POJ susvisé, le besoin est estimé à 85 SPPNO, contre 79 à ce
jour, soit un déficit de 6 SPPNO.

SOIS 43 DIR - Bureau du conseil d'administration - 19 décembre 2023
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La répartition à terme serait la suivante

POOL OPS SDIS 43

(85 SPPNO)

CIS
(PUY-BOD)

(52)

CTA-CODIS

(26)
ETAT-MAJOR

(7)

Le coût d'un SPPNO en début de carrière est de 43 000   brut / an pour un caporal.

Pour l'année 2024, les membres du CASDIS du 08/12/2023 ont validé le principe d'un renforcement des
effectifs SPPNO (« maintien de la réponse OPS en préservant le volontariat 43 000 euros »).

Il est proposé aux membres du bureau le déploiement de 6 SPPNO selon le phasage suivant :

2024:+1 SPPNO ;
2025 : + 2 SPPNO ;
2026 : + 2 SPPNO ;
2027 : + 1 SPPNO.

Il est à noter que ces créations de poste seraient financées en partie par la diminution des heures
supplémentaires liées aux tensions sur les effectifs actuels (environ 3 ETP en 2023) et par révolution de
la part dynamique de la TSCA.

Cette évolution des effectifs de SPPNO permettrait de rapprocher le taux de professionnalisation du SDIS
43 (7,3 % sur les 5 dernières années) des ratios nationaux pour des SDIS de même catégorie (>10 %
pour les SDIS de catégorie C). Ceci en référence aux observations de la chambre régionale des comptes
(CRC) dans son rapport d'observations définitives du 20 avril 2023 et à la mission de suivi de l'Inspection
Générale de la Sécurité Civile (IGSC) de juin 2023.

La Présidente souligne l'Impact de la fermeture des services d'urgences sur {'activité des CIS.
Le Colonel Frédéric ROBERT insiste sur le besoin réel. Il est de 13 SPPNO. Cependant, grâce à
l'optimisafion de {'organisation interne, seuls 6 recrutements sont à envisager.
Madame ta Présidente attire l'attention de rassemblée sur les heures supplémentaires qui représentent
3ETP.
Le Colonel Frédéric ROBERT mentionne que le recrutement de 3 SPP ne permettrait pas forcément une
économie à l'unité près en raison de variables inconnues telles que le taux d'absentéisme.
Le Commandant Pascal PERRIN revient sur l'historlque des pools.
Le Colonel Frédéric ROBERT pense qu'à l'avenir. les sapeurs-pompiers auront un parcours professionnel
varié sur les différents pools (le Puy, Brioude, CTA/CODIS), plusieurs fois dans leur carrière sur une
durée moyenne à déterminer.
Madame la Présidente souligne aussi la nécessité de limiter les risques dus aux déplacements. Elle
demande ensuite pourquoi le CIS de Brioude serait plus attractif aujourd'hui que par te passé ?
Le Colonel Guillaume OTTAVI pense qu'une attractivité pourrait renaître avec davantage de moyens
matériels et humains.

SDIS 43 DIR - Bureau du conseil d'administration - 19 déombre 2023
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Le Colonel Frédéric ROBERT attire l'attention de rassemblée sur la nécessité de recruter des SPP pour
soutenir le volontariat et éviter un épuisement du modèle de sécurité civile.
Madame Is Présidente revient sur les recommandations de la CRC et de l'IGSC relatives à la fermeture

de casernes. Elle attire l'attention sur le fait que cette démarche peut aussi conduire à une diminution des
effectifs SPV.
Le Colonel Frédéric ROBERT pense qu'il est nécessaire de privilégier les investissements sur les
territoires où la mutualisation est souhaitée afin de créer une dynamique tout en réduisant les coûts par
la diminution de nos unités, tout en préservant la ressource SPV.
Le Commandant Philippe GALTIER ajoute qu'il s'agit d'une démarche qui se mûrit depuis plusieurs
années.

Le Colonel Frédéric ROBERT observe que plusieurs centres fonctionnent déjà en complémentarité.
Madame la Présidente mentionne que l'impulsion pourrait venir des sapeurs-pompiers et des élus.
// es/ convenu de s'inscrire dans une dynamique de recrutement de SPP soutenable par un lissage dans
te temps, par des plans pluriannuels de recrutement triennaux Jusqu'à un effectif de référence à
déterminer par l'analyse prospective.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau valident la mise en place d'un plan
pluriannuel de recrutement (PPR). Celui-ci sera soumis au vote du prochain CASDIS.
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3 Gestion des ressources humaines

3.1 Avancements et promotions de grade au 1er décembre 2023

Les tableaux d'avancement 2023 font apparaître que les agents suivants peuvent prétendre à un
avancement de grade au 1er décembre 2023 :

> M. Patrice TRINCAL, adjoint technique, au grade d'adjoint technique de 2ème classe,
> Caporal Stéphane COFFY, au grade de caporal-chef ;
> Caporal Maxence LYONNET, au grade de caporal-chef ;
> Lieutenant de 1ère classe Jean-Marc MIALHE, au grade de lieutenant hors classe.

Par ailleurs, au vu des quotas de sous-officiers disponibles, 7 caporaux ou caporaux-chefs, inscrits
sur listes d'aptitude concours ou examen, peuvent prétendre à une promotion au grade de sergent :

> Caporal-chef Mathieu FERRY ;
> Caporal-chef Maxime PILLITIERI ;
> Caporal-chef Alexis DELAIGUE ;
> Caporal Gaétan COLE ;
> Caporal Maxence LYONNET ;
> Caporal-chef Aubin GAGNE ;
> Caporal-chef William SAHUC.

Ces promotions de grade, proposées pour le 1er décembre 2023, nécessitent une évolution du
tableau des effectifs comme suit :

> Transformation de 7 postes de caporaux ou caporaux-chefs en 7 postes de sous-officiers.

Madame ta Présidente souhaite savoir s'il y a un impact financier consécutif à ces avancements et
promotions de grade.
Le Colonel Frédéric ROBERT confirmer une augmentation intégrée au BP 2023 au travers de l'indice du
Glissement Vieillesse Technicité (GVT).

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau valident :
> le tableau des effectifs au 1er décembre 2023 tel que présenté,
> les avancements et promotions de grade tels que proposés.
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3.2 Promotions de grade et transformation de postes en vue du recrutement de 3 sapeure-
pompiers professionnels non officiers au 1er janvier 2024

a. Promotions de grade

Deux adjudants, inscrits sur liste d'aptitude à la suite de leur réussite au concours, peuvent être
promus lieutenants de 2ème classe :

> Adjudant-chef Benoît JAMON ;
> Adjudant Stéphane OLLIER.

b. Recrutement de 3 sapeurs-pompiers professionnels non officiers

Trois postes de sapeurs-pompiers professionnels seront vacants au 1er janvier 2024 :

> Un poste de capitaine SPP est vacant depuis le 1er septembre 2023 : mutation du
capitaine Stéphane PONS vers le SDIS 26 ;

> Un poste de lieutenant hors-classe SPP est vacant depuis le 1er août 2023 : départ en
retraite du lieutenant Franck PASCAL ;

> Un poste d'adjudant sera vacant au 1er janvier 2024 : départ en retraite de l'adjudant-
chef Olivier PAULET.

Trois sapeure-pompiers professionnels non-officiers du grade de caporal seront recrutés à la
même date :

> Caporal Romain SABY du SDIS 38 ;
> Caporal Joris MONCHAL du SDIS 74 ;
> Mme Laura GARNAOUY.

Le Commandant Philippe GALTIER précise que les 2 caporaux sont SPV en Haute-Loire. Ils ont saisi
/'opportunité d'être nommés ailleurs puis de revenir en Haute-Loire.
Madame Sophie COURTINE rappelle que le recrutement de sapeurs-pompiers nouvellement nommés
dans un autre SDIS génère des frais.
Le Commandant Philippe GALTIER indique qu'un recrutement par voie de mutation après 3 ans de
titularisation n'engendre aucun frais.

e. Évolution du tableau des effectifs

Ces promotions de grade et recrutements, proposés pour le 1er janvier 2024, nécessitent une
évolution du tableau des effectifs comme suit :

> Transformation d'un poste de capitaine en un poste de lieutenant ;
> Transformation de 3 postes d'adjudants en 3 postes de lieutenant de caporaux.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau valident :

> le tableau des effectifs au 1er janvier 2024 tel que présenté,
> les promotions de grade telles que proposés.
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3.3 Création d'un poste de caporal SPP au 1Br avril 2024

Dans le cadre de la création de 6 postes de sapeurs-pompiers professionnels sur 4 ans actée
par le conseil d'administration du 8 déombre 2023, 1 poste est ouvert au 1er avril 2024.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration :

> actent la création d'un poste de sapeur-pompier professionnel du grade de caporal
ou caporal-chef à compter du 1er avril 2024,

> valident le tableau des effectifs au 1er avril 2024 tel que présenté.

SOIS « - ETAT PREVISIONNEL DOPÇRSONNELAU 01A»4B024
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POSTES
VACANTS

Contrtleur ' '
Cofand hora claso

Cotond
Ueutenait-cotonel
Coomnandant

Ueufenatthare dasse
Uautenantds 1ère rfa: je
Ueuanant <te 3B8ne dasee

Sergert
C tOiet

Ça rai

Médeonclasaeex
Médecin hors ctesee

Médectodawenonnafc
Phaonacien dasseex
Phannacten hsss dasae
Hiamiaden dasaenomirie
Infimiierhois dMïe

Infinrier dsase rieure

In&mer dasw nomiate

nate

A*
A*

A+
A

A

A
B

B
B

e
e

e
e

G

A

A

A
A

A

A
A

A
A

EWL01S SUPERIEURS DE
DRECTKIN

CAPTTAioS
COMMAMÏAHTS

UEUTENAMTS-COLONaS

UEUTENWfTS

SOUS-OFF1CIERS

CAPORAUX

SAPEWS

loDECINSET
PHARMAC1EMS

INRRhHERS

10

12

58

24

0

0

1

1
1

7

2
4

4
4

28
28
7

tî-'
0

0
t

a

0

l

a
0

0
t

0
1

1
1

7

2
4

4
4

28
3S
7

17
0

î

0
1

D
0

l

0
0

D
1

10!'

0
1

t
l

7

2
4

4

4

3B
38
7

16
0

9
l

0
0

l

0
0

0
1

ABadié n*
Attact»
Directeur teoitorial
Rédectair '' tétïdasife
RédadBur ~ " 3eniedasïe
R eteur

adirirfaïattf 1
-tadmWtfraSr - deaèîne

atiiiwwrfrattf

ieurharadaase
Ingeaeur ' 'pal
l - -
Tachniden ' ' 1ère classe
Technicien ~n ' ZamecIaBse
Tecnnxaen
t. demaitri» .ne;
A ent de Maîtrise
Atf ' Tedinhiue Piflttipa) lèns dassa

Techn' ' '

ntTedm-

EHP tS NO» CtTES

EKPLORS M CITES
l ' toftmnak-
Ad 'ttecluii

A
A

A

B

B
B

e

e
e

A
A

A

B

B

B
e

e

e

e

e

ATTACHES TERRfTORIAUX

DIRECTEURS TERKTOR1AUX

REDACTBKS
TERRITORIAUX

ADJOINTS ADMIWTRATIFS
TERRITORIAUX

INGENEURS TERFHTORIAUX

TECTNICieMS
TERRITORIAUX

AGENTS DE MAfTRSE
TERRn-OFBAUX

ADJCNMTS TECWtlQlES
TERRITOKAUX

18

1

2

3

14

TOTAL 1<2*

1

1

2

0
0

mjs

0

0

i

2

0
2

6

8
4

19
0
1

D

2
0

0

3

0
4

5

4

.M

0
0

.t
2

0
2

8

5
4

1Ï
0

0

0

2

0

0

3

0
4

5

3

1

2

1
t

U 0

mCDTROTîilsùwteOf/IWZf

(2) AHadié pimcipal Afejondre R4MOWA fil ite mse a diaposSon au W/OU?4

t3) RSdaideuss S. BOISSIËRES, S. VEDEL dêfachêes a faatne smf pas coiTVtatlSsées
m Recmtemeist ailjoint teclsm'que aastèga DAWIE en tant que conftacluefte (l an; sur un poste pennanent au 23/01/23
(5> Oéafon drim poste ite ci(poraf SPP au 01/IW24
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4 Gestion de la commande publique

4. 1 Fourniture d'équipements de véhicules d'intervention, de liaison et tout usage pour les
besoins du SOIS 43

DÉCOMPOSITION DE LA CONSULTATION

LOT DESIGNATION

1
Équipements pour véhicules de liaison utilitaires (VLU) et pour véhicules tout usage
transport de personnels (VTUTP) - PTAC < 3. 5 T

Équipements pour véhicules de liaison hors route (VLHR) et pour véhicules légers tout-
terrain (VLTT) - PTAC < 3. 5 T

ESTIMATION :

Les accords-cadres à bons de commande sont conclus avec un seul opérateur pour les prestations
suivantes :

LOT 1 : Équipements pour véhicules de liaison utilitaires (VLU) et pour véhicules tout usage
transport de personnels (VTUTP) - PTAC < 3.5 T

Équipements pour

Véhicules de liaison utilitaires (VLU)

Véhicules tout usage transport de personnels
(VTUTP)

Maximum en quantité

2023 2024

0 2

8 2

LOT 2 : Équipements pour véhicules de liaison hors route (VLHR) et pour véhicules légers tout-
terrain (VLTT) - PTAC < 3.5 T

Maximum en quantité

2023 2024

7 2

0 1

Equipements pour

Véhicules de liaison hors route (VLHR)

Véhicules légers tout-terrain (VLTT)

DURÉE.

Les accords-cadres sont conclus pour une période allant de leur date de notification jusqu'au 31
décembre 2024 sous réserve de la réception sans réserve des véhicules au SDIS de la Haute-Loire.
Les accords-cadres ne feront pas l'objet de reconductions.
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PROCÉDURE:

SUPPORT DE PUBLICn-É

PROFIL ACHETEUR : ACHAT PUBLIC

BOAMP

JOUE

DATE ENVOI NUMÉRO DE L'AVIS

08/09/2023 4000854

08/09/2023 23-125379

08/09/2023 2023/8176-550934

DATE DE
PUBLICATION

08/09/2023

11/09/2023

12/09/2023

Date de limite de réception des offres : 13/10/2023 -12h00

La ommission s'est réunie le 16 octobre 2023 pour l'ouverture des offres et le 19 décembre 2023 pour
l'admission des candidatures, des offres et le choix du fournisseur.
Le marché a été attribué à l'offre économiquemenl la plus avantageuse au vu des critères pondérés
suivants.

> Prbc (40%) ;
> Valeur technique (pondération : 50 %) ;
> Délais de garantie (pondération : 5 %) ;
> Délais de livraison (pondération : 5 %).

L'analyse a été effectuée par le service technique du SDIS 43.

Dans le cadre des critères énumérés, il a été proposé de retenir les offres de base avec la
prestation supplémentaire éventuelle pour le lot 2 de la société :

Lots Intitulé

Equipements pour véhicules de
liaison utilitaires (VLU) et pour
véhicules tout usage transport de
personnels (VTUTP) - PTAC < 3.5 T

Société retenue

CARROSSERIE ARTIÈRES
Zl MlLLAU VIADUC
12100MILLAU

Montant offre Prestation supplémentaire
(en   HT) éventuelle

(avec quantités (en   HT)
et cartes rises (avec quantités)

64 985.82  

Équipements pour véhicules de
^ liaison^ hors route (VLHR)^^pour OAK;X|;^nADIubCI<l

vehiculesl^erstouMerrain (VLTT)- z\l
PTAC < 3. 5"T

54 470. 00  29 700.00   HT

Z-e Commandant Pascal PERRIN souligne que tous les centres ne sont pas dotés de VL. Ces dernières
sont notamment utilisées dans te cadre des missions de prompt secours et de complémentarité inter-
centres. E//es servent aux infirmiers, aux officiers, aux chefs de groupe, à la formation.

Après avoir entendu l'exposé et après avis de la commission d'appel d'offre, les membres du
bureau approuvent le marché et autorisent la présidente du conseil d'administration à signer ces
marchés.
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4 Points divers

Information concernant la réception de la nouvelle échelle du CIS de Brioude.
L'échelle de Brioude sera affectée à Yssingeaux. L'échelle d'Yssingeaux sera affectée à Sainfe-Sigotène.
Cette dernière, âgée de 30 ans, sortira du parc. Celle commandée pour le Puy-en-Velay est attendue
pour 2024 et pourrait remplacer celle de Sainte-Sigolène.
La Présidente demande si cette échelle de 30 ans ne pourrait pas être déployée dans un autre centre.
Le Commandant Pascal PERRIN précise qu'il est difficile de trouver des pièces pour la maintenance de
ces engins anciens. Par ailleurs, leur faible sollicitation pourrait conduite à une mauvaise utilisation liée à
un manque de pratique.

Retour sur les cérémonies de Sainte-Barbe dans les centres.

La séance est levée à 13 h 40.

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCE IE ET DE SECOURS

^^^.
MARIE-AGNÈS PETIT ^

 

^&
^^
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